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CIRCULAIRE  relative à la mise en exploitation de 
nouveaux tapis roulants assurant un transport à 
vocation touristique ou sportive dans les stations de 
montagne 

 

1. Préambule 
Afin que le dramatique accident survenu le 14 février 2004 à la station du Val Cenis ne 
se reproduise plus, le gouvernement a engagé un chantier législatif visant à réglementer 
l’installation et l’exploitation des équipements de type « tapis roulants » assurant un 
transport à vocation touristique ou sportive dans les stations de montagne. 

Le gouvernement s’est en outre engagé à ce que les règles relatives à ces équipements 
soient applicables dès la saison hivernale 2004/2005. 

A cette fin, un groupe de travail réunissant des représentants du ministère des transports, 
des professionnels de la montagne et des industriels et importateurs concernés a permis 
d’établir un ensemble de prescriptions techniques concernant la conception, 
l’installation et l’exploitation de ces tapis roulants et destinées à en assurer la sécurité. 

2. Objet 
Les tapis roulants à vocation touristique ou sportive sont mis en œuvre par des 
exploitants de remontées mécaniques et surtout par des écoles de skis. La présente 
circulaire ne vise donc pas les trottoirs mécaniques ordinaires acheminant les personnes 
notamment dans les établissements recevant du public. 

La présente circulaire a pour objet de vous indiquer les conditions techniques auxquelles 
les  tapis roulants à vocation touristique ou sportive doivent être conformes ainsi que les 
contrôles à faire effectuer, afin que de nouveaux équipements puissent être mis en 
exploitation en sécurité à l’occasion de la prochaine saison hivernale. 
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Une circulaire complémentaire traitera du cas des équipements déjà en exploitation qui 
devront faire l’objet de mesures spécifiques. 

3. Conditions techniques 
Les conditions techniques auxquelles les tapis roulants doivent être conformes figurent 
dans l’annexe à la présente circulaire « Conditions techniques provisoires concernant la 
construction et l’exploitation des tapis roulants des stations de montagne ». 

4. Autorisation administrative 
La mise en exploitation de tout nouveau tapis roulant a vocation à être autorisée par les 
pouvoirs publics, comme l’est celle des remontées mécaniques en application de 
l’article L. 445-1 du code de l’urbanisme. Toutefois, étant donné l’absence d’ancrage 
pérenne dans le sol, il n’est pas nécessaire de prévoir une autorisation avant l’exécution 
des travaux d’installation du tapis roulant sur le site. 

En conséquence, tout nouveau tapis roulant doit faire l’objet d’un arrêté autorisant sa 
mise en exploitation par l’autorité compétente en matière de permis de construire, après 
l’avis conforme que vous aurez donné sur la sécurité de l’équipement au vu des 
justificatifs qui vous auront été présentés. 

Je vous demande de veiller à ce que chaque équipement fasse l’objet de cette procédure 
et, si  nécessaire, de faire jouer votre pouvoir de substitution.  

5. Justificatifs exigés 
Les documents suivants doivent vous être fournis pour chaque équipement : 

- notices du constructeur, 

- règlement d’exploitation, 

- rapport d’un organisme qualifié indépendant du constructeur, attestant 
que la conception de l’appareil, son installation sur le site et les essais 
réalisés sur le site répondent aux conditions techniques précitées et 
autorisent un fonctionnement en toute sécurité, notamment en l’absence 
de surveillance humaine sur le site. 

Le cas échéant, vous pourrez demander tout document complémentaire permettant de 
s’assurer du respect des conditions techniques précitées. 

6. Contrôles de la sécurité avant la première mise en 
exploitation 

Votre avis sur la sécurité portera sur la conformité de l’équipement aux conditions 
techniques précitées. 

Vous pourrez vous appuyer sur les services de contrôle locaux des DDE concernées : les 
bureaux départementaux ou interdépartementaux des remontées mécaniques (BDRM, 
BIRM et BIRMTG). Il s’agit pour ces services d’une mission prioritaire. 

Je vous informe en outre que j’ai demandé au service technique des remontées 
mécaniques et des transports guidés (STRMTG) d’apporter son appui technique aux 
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services de contrôle locaux en effectuant en amont un examen de la sécurité de chaque 
type d’équipement. Cet examen en amont doit permettre de limiter les investigations des 
services de contrôle locaux, avant la mise en exploitation, à la vérification de la 
conformité de chaque cas d’espèce au type le concernant ainsi que de ses conditions 
d’installation sur le terrain. 

Toutefois, il appartient au constructeur et à l’exploitant de fournir aux services de l’Etat 
les justificatifs (notices, rapport de l’organisme qualifié indépendant, règlement 
d’exploitation) de la conformité de l’équipement aux conditions techniques précitées. Je 
vous engage à ne pas vous prononcer en l’absence de ces éléments.  

7. Contrôles de la sécurité en exploitation 
Vous exigerez des exploitants que tout incident concernant la sécurité soit communiqué 
sans délais aux services de contrôle locaux. 

En outre, je vous invite à faire effectuer par les services de contrôle locaux, par sondage 
en cours d’exploitation, des contrôles du respect des règles d’exploitation prévues. 

*   * 

* 

Je vous demande de veiller à la mise en œuvre des dispositions de la présente circulaire 
et de me faire part de toute difficulté éventuelle. Je vous remercie de bien vouloir 
transmettre au STRMTG un premier bilan à l’échéance de décembre 2004. 

La sous-direction des transports collectifs de la direction des transports terrestres et le 
STRMTG restent à votre disposition pour vous apporter toute information 
complémentaire que vous pourriez souhaiter. 

Pour le ministre et par délégation, 

Le Directeur des Transports Terrestres : 

Patrice RAULIN 
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Liste des destinataires : 
Mmes et MM les préfets des départements : 

 

• Ain 

• Allier 

• Alpes de Haute-Provence 

• Hautes-Alpes 

• Alpes-Maritimes 

• Ardèche 

• Ariège 

• Aude 

• Aveyron 

• Cantal 

• Corse du Sud 

• Haute-Corse 

• Doubs 

• Drôme 

• Gard 

• Haute-Garonne 

• Isère 
 

 

• Jura 

• Loire 

• Haute-Loire 

• Lozère 

• Pas-de-Calais 

• Puy-de-Dôme 

• Pyrénées Atlantiques 

• Hautes-Pyrénées 

• Pyrénées Orientales 

• Bas-Rhin 

• Haut-Rhin 

• Haute-Saône 

• Savoie 

• Haute-Savoie 

• Vaucluse 

• Vosges 

• Territoire de Belfort 
 

 

 

 

Copie : - M. le directeur du STRMTG 
 - M. le directeur du personnel, des services et de la modernisation 
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Chapitre 1er - DEFINITIONS 
 
 
1.1 – DISPOSITIONS GENERALES 
Au sens de la présente instruction, le terme "tapis roulants des stations de montagne", désigne 
les appareils sur lesquels, les passagers sont transportés debout sur une bande mobile. 
Seuls les tapis roulants assurant, à titre principal, le transport d'usagers chaussés de skis, de 
piétons chaussés de chaussures de skis ou d'après ski dans les stations de montagne, sont 
concernés. 
 
1.2 – TYPE DE FONCTIONNEMENT 
La présente instruction technique tient compte de l'exploitation automatique de ces appareils 
sans personnel de surveillance à demeure sur l'installation. 
Cependant, certaines conditions particulières, telles que l'utilisation de l'appareil par de jeunes 
enfants inexpérimentés ou lors de conditions météorologiques défavorables (fortes chutes de 
neige…) pourront nécessiter la présence de personnel sur l'installation.  
 
1.3 – REFERENCES NORMATIVES 

- NF EN 294 : Distances de sécurité pour empêcher l'atteinte de zones dangereuses par 
les membres supérieurs. 

- NF X 05-100 : Pictogrammes – signaux concernant l'usage des remontées mécaniques. 
- Pr EN 13243 : Prescriptions de sécurité pour les installations à câbles transportant des 

personnes – Dispositifs électriques autres que les entraînements. 
 
 
 
 

Chapitre 2 – CONDITIONS D'ETABLISSEMENT 
 
 
2.1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 

2.1.1 – TRACE EN PLAN 
 
 2.1.1.1 – L'implantation du tapis doit éviter les zones manifestement dangereuses en 
raison soit des conditions météorologiques locales, soit des risques provenant du terrain. Elle 
doit être telle qu'un usager ayant emprunté le tapis puisse, en cas d'arrêt de l'appareil, avoir la 
possibilité d'en descendre sans danger. 
 
 2.1.1.2 – Le tracé doit être rectiligne en plan. 
 

2.1.2 – PROFIL EN LONG 
 
 2.1.2.1 – En aucun point, la pente maximale de la bande du tapis ne pourra dépasser 
25% par rapport à l'horizontale. 
 
 2.1.2.2 – Au départ : 

- La pente de la plaque d'embarquement, dont la longueur est de 1 mètre minimum 
doit être comprise entre –5% et + 5% par rapport à l'horizontale d'une part et par rapport à la 
pente du tapis d'autre part. 

- La pente de la zone d'embarquement précédant cette plaque doit être telle qu'un 
skieur puisse s'arrêter sans difficulté sur celle-ci. 
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 2.1.2.3 – A l'arrivée : 

- La pente de la bande du tapis doit être comprise entre – 5% et + 10% par rapport 
à l'horizontale. 

- La pente de la zone de débarquement, dont la longueur est de 2 mètres minimum 
doit être comprise entre 0 et – 15% par rapport à l'horizontale. 
 

2.1.3 – PROFIL EN TRAVERS 
 
 2.1.3.1 – La largeur utile de la bande du tapis ne doit pas être inférieure à 45 
centimètres. 
 
 2.1.3.2 – La bande du tapis dans le sens transversal doit être horizontale.  
 
 2.1.3.3 – Sur 1m de part et d'autre de l'axe du tapis, la bande et les dispositifs de 
recouvrement doivent être situés au maximum à 30 centimètres au-dessus du sol ou de la 
neige. 
 
 2.1.3.4 – Dans le cas où le tapis serait situé en tranchée, une largeur de dégagement 
minimale de 1 mètre de part et d'autre de son axe doit être laissée libre au-dessus du niveau de 
la bande. 
 

2.1.4 – VITESSE 
 
 La vitesse de l'installation doit être adaptée à la capacité et au type d'usagers (skieurs, 
piétons, enfants …) susceptibles d'emprunter le tapis. 
La vitesse maximale doit être au plus égale à 0,7 m/s. 
Dans le cas où l'appareil n'est pas équipé d'un moteur à vitesse variable, une vitesse de 0,4m/s 
devra être possible. 
 
 
2.2 – DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES À LA CONSTRUCTION 
DESTINEES A EVITER LE COINCEMENT OU LE HAPPEMENT 
 
 2.2.1 – En dehors de la bande, toutes les parties en mouvement de l'installation doivent 
être rendues inaccessibles par des grilles ou des capotages conformes à la norme NF EN 294. 
 
 2.2.2 – Des dispositifs doivent assurer le guidage latéral des passagers au départ, en 
ligne et à l'arrivée. Les guides doivent avoir une hauteur au-dessus de la bande comprise entre 
10mm et 50mm. 
 
 2.2.3 – En cas de rupture de la bande, la conception doit l'empêcher de revenir en 
arrière de plus de 5 mètres. 
 
 2.2.4 – Des dispositifs appropriés doivent guider latéralement la bande tout au long de 
son parcours. 
 
 2.2.5– De chaque côté de la bande, un dispositif de recouvrement de celle-ci servant 
également au guidage des usagers, doit être installé. La largeur de recouvrement R doit 
satisfaire la formule: 
  R ≥ 5 mm + e + jl  avec 

e : jeu entre le dessus de la bande et le dessous du recouvrement. 
jl : jeu total entre la bande et ses guidages qui doit être indiqué dans la notice 
du constructeur. 
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 2.2.6 – Le jeu entre le dessus de la bande et le dessous des guidages ou du dispositif de 
recouvrement doit être au plus égal à 6 millimètres. 
 
 2.2.7 – Si le dispositif de recouvrement est constitué de plusieurs éléments, leurs 
jonctions doivent être conçues pour empêcher tout risque d'accrochage ou de happement d'un 
vêtement ou d'un membre. 
 
 2.2.8 – Toutes les pièces effilées doivent être profilées pour éviter de blesser un 
usager. 
 
 2.2.9 – Les mailles ou les systèmes d'agrafes des bandes ne doivent pas présenter un 
jeu supérieur à 4 millimètres. 
 
 2.2.10 – A l'arrivée, une trappe de secours permettant de dégager rapidement une 
personne coincée doit être prévue. Cette trappe dont la présence doit être contrôlée par un 
détecteur de sécurité doit avoir une largeur au moins égale à la largeur utile de la bande et une 
longueur minimale de 50 centimètres. 
 
 
2.3 – MOTORISATION, DEMARRAGE ET ARRET DE L'INSTALLATION 
 

2.3.1 – MOTORISATION 
 
 2.3.1.1 – La chaîne cinématique doit être réalisée par des liaisons rigides (les courroies 
ne sont pas admises). 
 
 2.3.1.2 – Le dispositif d'entraînement doit être tel que l'adhérence de la bande soit 
suffisante pour qu'il n'y ait pas de possibilité de dévirage de la bande.  
 
 2.3.1.3 – Si la conception de la chaîne cinématique ne permet pas d'empêcher le 
dévirage de la bande, elle doit être équipée d'un dispositif anti-retour ou d'un frein. 
 
 

2.3.2 – DEMARRAGE, ARRET DE L'INSTALLATION 
 
 2.3.2.1 – Tous les démarrages doivent être progressifs. La valeur de l'accélération ne 
devra pas dépasser 0,1 m/s². 
 
 2.3.2.2 – Les arrêts de service et celui déclenché par le dispositif de contrôle de flux à 
l'arrivée doivent être le plus progressifs possibles. 
 
 2.3.2.3 – Les arrêts de sécurité à l'exclusion de ceux mentionnés en 2.322, doivent 
arrêter la bande sur une distance maximale de 20 centimètres à compter du déclenchement 
d'un capteur, puis l'immobiliser, dans les conditions de charge maximales. 
 
 2.3.2.4 – L'appareil pouvant fonctionner de façon automatique, sans personnel présent 
sur l'installation, aucun élément de commande de mise en route, de réglage des paramètres de 
fonctionnement, de mise hors service des sécurités ne doit pouvoir être actionné par les 
usagers. 
Seuls les boutons d'arrêt et le contacteur de puissance devront pouvoir être actionnés par les 
usagers, étant entendu que la mise sous tension de l'appareil n'entraîne pas la mise en route de 
la bande. 
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2.4 – PROTECTION DES PERSONNES 
 

2.4.1 – SECURITE DU PERSONNEL ET DES USAGERS 
 
Toutes dispositions doivent être prises, d'une part pour empêcher le public d'accéder à des 
zones dangereuses et aux installations mécaniques et électriques non mises à sa disposition, 
d'autre part pour protéger le personnel et les usagers contre les projections accidentelles de 
pièces rompues. 
Les accès et les circulations du personnel doivent être étudiés de manière à éviter les risques 
de chute, de chocs et d'entraînement par les organes en mouvement. 
 

2.4.2 – PROTECTION DES INSTALLATIONS 
 
Les machines et les organes électriques et mécaniques doivent être placés à l'abri des 
intempéries ou conçus pour y résister et, en outre, disposés et équipés de manière à rendre 
faciles et sûrs la surveillance et l'entretien. 
 

2.4.3 – VERROUILLAGE DE L'INSTALLATION 
 
 2.4.3.1 – Un dispositif de consignation doit être installé pour verrouiller l'installation à 
l'arrêt lors des opérations d'entretien. 
 
 2.4.3.2 – Un dispositif de mise hors service des systèmes de sécurité doit être prévu 
pour permettre au personnel habilité d'effectuer les réglages nécessaires. Ce dispositif, qui ne 
doit pas être à la disposition des usagers doit être actionné au moyen d'une clé qu'il sera 
nécessaire de maintenir manuellement en position. Dés le relâchement de celle-ci l'appareil 
doit s'arrêter automatiquement. 
 

2.4.4 – PROTECTION CONTRE LES COURANTS ELECTRIQUES ET L'ELECTRICITE 
ATMOSPHERIQUE 
 
Toutes les parties métalliques des installations doivent être reliées électriquement entre elles 
et mises directement et en permanence à la terre. 
Les dispositifs de protection électrique de mise à la terre et de liaison équipotentielle doivent 
répondre aux conditions exigées par les normes en vigueur. 
Des dispositions doivent être prises pour s'opposer aux effets destructeurs des décharges 
atmosphériques sur les éléments de sécurité. 
 
 
2.5 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX ALARMES ET A LA SECURITE DE 
FONCTIONNEMENT 
 

2.5.1 – ALARMES 
 
Ces appareils pouvant fonctionner de manière automatique (sans surveillance par du 
personnel présent sur l'appareil), un dispositif d'alarme sonore (ou équivalent) doit permettre 
d'alerter le responsable de l'exploitation du tapis lorsqu'un arrêt de l'installation sans 
possibilité de remise en route automatique se produit. 
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2.5.2 – SECURITE DE FONCTIONNEMENT 
 
 2.5.2.1 – Prescriptions générales 
Des dispositions doivent être prises pour provoquer automatiquement l'arrêt des installations 
en cas de fausse manœuvre ou dans toute situation susceptible de présenter un danger pour les 
passagers. Elles sont précisées dans les articles suivants.  
 
 2.5.2.2 – Définitions et principes 
La définition et les principes relatifs aux dispositifs de sécurité, aux circuits et appareillages 
de sécurité et au niveau de sécurité sont ceux définis dans la norme Pr EN 13243. On fera 
référence, en particulier, aux classes de prescriptions définies conformément à l'annexe A de 
cette norme (classe AK1 à AK4). 
 
 2.5.2.3 – Ligne et coffret de sécurité 
Les dispositifs de sécurité énumérés ci-après, à l'exception de ceux mentionnés au 2.525, 
doivent être montés en série sur une ligne de sécurité contrôlée par un coffret de sécurité 
conçu pour répondre aux exigences de la norme Pr EN 13243 et de classe de prescription 
AK3 minimum. L'ensemble de ces dispositifs doivent être compatibles avec un 
fonctionnement dans des conditions météorologiques difficiles : froid, neige, humidité… 
 
 2.5.2.4 – Dispositifs d'arrêt 
Des dispositifs d'arrêt à réenclenchement manuel doivent être installés à la disposition des 
usagers de telle façon qu'ils puissent facilement être actionnés par un usager embarquant sur 
le tapis à l'aval ou débarquant à l'arrivée. Un dispositif identique doit, en outre être installé sur 
la façade de l'armoire électrique de commande. Ces dispositifs seront de classe AK3 telle que 
définie ci-avant. 
Ces boutons d'arrêt doivent être très visibles et particulièrement signalés par le panneau B 4.1 
de la norme NF X 05-100. 
Un dispositif d'arrêt de service pourra être prévu dans le cas de l'exploitation de l'appareil sous 
la surveillance d'un agent à l'une des extrémités du tapis. Cet arrêt ne déclenchera pas le 
système de sécurité et la remise en route pourra être faite par cet agent depuis son poste de 
travail. Lors de l'exploitation automatique de l'appareil, ces commandes d'arrêt et de remise en 
route ne devront pas être accessibles aux usagers. 
 
 2.5.2.5 – Dispositif de sécurité de gestion du flux à l'arrivée 
Ce dispositif destiné à surveiller la bonne évacuation des usagers au débarquement doit arrêter 
l'installation si un usager reste arrêté plus de 3 secondes à l'extrémité du tapis. Il doit détecter 
un objet sphérique de 10 centimètres de diamètre à une distance maximale de 10cm avant le 
point rentrant de la bande (distance mesurée horizontalement). Le redémarrage automatique 
après un déclenchement ne doit pas être possible si le dispositif reste déclenché pendant plus 
de 15 secondes après l'arrêt. Le redémarrage sera retardé de 5 secondes après la suppression 
de la cause du déclenchement. 
La luminosité et l'ensoleillement ne devront pas avoir d'effet sur les dispositifs à détection 
optique. 
Ce dispositif pourra ne pas être inclus dans la ligne de sécurité mentionnée au 2.523 ci-dessus. 
Cependant la classe de prescription de cette chaîne de sécurité sera AK3.  
Ce dispositif ne pourra être désactivé sauf, le cas échéant, si un agent se tient en permanence à 
l'arrivée et assure la surveillance de l'installation. 
 
  2.5.2.6 -   Dispositif de sécurité de l'angle rentrant de la bande à l'arrivée 
A l'arrivée, un dispositif de sécurité doit arrêter la bande dés qu'un vêtement ou un membre 
d'un usager risque d'être entraîné par la bande entre celle-ci et les éléments de sortie. Ce 
dispositif, appelé trappe de sécurité, sera conçu pour éviter toute blessure dans le cas où un 
enfant aurait son bras entraîné par la bande, celle-ci devant être arrêtée avant que son coude 
soit happé. 
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Ce dispositif sera de classe de prescription AK3 telle que définie ci-avant. 
 
Il devra répondre aux conditions suivantes : 

• En ce qui concerne le nez de la trappe 
- au repos : le jeu par rapport à la bande sur son dispositif d'entraînement ne doit pas 
être supérieur à 10 millimètres ; 
il doit se trouver à 50 millimètres au moins en dessous de l'alignement du 
prolongement du dessus de la bande ; 
- au moment du déclenchement de l'arrêt : la distance par rapport  à la bande sur son 
dispositif d'entraînement ne doit pas être supérieure à 20 millimètres ; 
- lorsque la trappe est ouverte complètement : la distance par rapport  à la bande sur 
son dispositif d'entraînement ne doit pas être supérieure à 60 millimètres ; 

• Les capteurs doivent contrôler la position de la trappe au repos ; 
• L'effort nécessaire pour ouvrir la trappe ne doit pas être supérieur à 50 Newtons. 

 
En outre, durant le temps d'arrêt défini en 2.323, le membre happé ne doit pas être coincé par 
un élément en mouvement. 
 
Un redémarrage automatique de la bande pourra être admis à condition que les prescriptions 
suivantes soient respectées : 
 - la trappe doit être revenue en position de repos (voir ci-dessus) en moins de 5 
secondes après son déclenchement ; 
 - un détecteur de présence supplémentaire identique à celui décrit en 2.525, arrêtant 
définitivement l'installation après 3 secondes, doit être installé à 10 centimètres au-delà du nez 
de la trappe. Ce détecteur sera de classe AK3. 
 
 2.5.2.7 – Dispositif de sécurité de contrôle de position correcte de la trappe de secours 
Un dispositif de sécurité  de classe AK3 doit arrêter l'installation si la trappe de secours n'est 
pas dans sa position normale. 
 
 2.5.2.8 – Dispositif de sécurité de rupture de bande à l'arrivée 
Un dispositif de sécurité  de classe AK3 doit arrêter l'installation si la bande se casse au 
niveau de son dispositif d'entraînement. 
 
 
2.6 – DISPOSITIONS DIVERSES 
 

2.6.1 – BALISAGE DES INSTALLATIONS 
 
En fonction de son lieu d'implantation, un balisage approprié du tapis doit être mis en place 
pour éviter tout risque de collision par un skieur notamment lorsque la visibilité est 
insuffisante. 
 

2.6.2 – SIGNALISATION 
 
Outre les prescriptions de police affichées au départ du tapis, une signalisation appropriée, 
dans toute la mesure du possible conforme aux normes en vigueur (cf. norme NF X 05.100), 
doit renseigner les usagers sur la conduite à tenir : 
 - pour accéder sur le tapis au départ et en descendre à l'arrivée ; 
 - pendant leur transport en fonctionnement normal et en cas d'arrêt prolongé. 
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Chapitre 3 – CALCULS ET JUSTIFICATION 

 
 
3.1 – CALCULS 
 

3.1.1 –  DISPOSITIONS GENERALES 
 
L'ensemble des dispositions de conception devra être justifié par le calcul et, si nécessaire, par 
des essais. 
 

3.1.2 – NOTE DE CALCUL 
 
Les éléments suivants seront justifiés vis à vis de la solidité dans une note de calcul : 

- motorisation et chaîne cinématique avec justification du frein et du dispositif anti-retour 
s'ils sont nécessaires ; 

- résistance de la bande ; 
- résistance des structures porteuses. 

 
3.1.3 – CHARGES À PRENDRE EN COMPTE 

 
Les différents éléments seront calculés en prenant en compte : 

- le poids des éléments, les frottements, la tension, les efforts dus au démarrage et au 
freinage de la bande, 

- la pente de l'installation, 
- la charge des usagers à raison de 800 Newtons pour 1,5 mètre linéaire de bande pour une 

largeur utile de bande de 45 centimètres. Cette charge sera prise égale à 1000 Newtons pour 
1,5 mètre linéaire de bande pour une largeur utile de bande comprise entre 45 et 60 
centimètres. 
 

3.1.4 – RESISTANCE DE CERTAINS ELEMENTS 
 
 3.1.4.1 – Bande 
La bande doit avoir un coefficient de sécurité par rapport à sa résistance à la rupture d'au 
moins 2. Le constructeur devra pouvoir justifier la résistance à la rupture de la bande, au 
besoin par des essais. 
 
 3.1.4.2 – Structures porteuses 
Tous les éléments constituant la structure porteuse de la bande doivent être justifiés avec un 
coefficient de sécurité de 3,5 par rapport à la limite élastique du matériau. Il doit être tenu 
compte des conditions les plus défavorables d'implantation possible et des réglages des 
éléments dans les limites définies par le constructeur ainsi que de la possibilité de démontage 
et remontage fréquents du tapis. 
 
 
3.2 – JUSTIFICATION DES MATERIAUX 
 

3.2.1 – ACIERS 
 
En vue de prévenir le risque de rupture fragile, les qualités d'aciers utilisées doivent être 
choisies en fonction de la température minimale de service, de l'épaisseur du constituant et de 
la rapidité de sollicitation. 
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3.2.2 – MATERIAUX DES BANDES 
 
Le matériau utilisé pour la bande doit présenter une adhérence suffisante pour éviter tout 
glissement d'un piéton ou d'un skieur dans les conditions de pente maximale admise pour 
l'installation. 
Cette adhérence sera justifiée par un essai réalisé dans les conditions ci-après : 

- pente de la bande : 25% ou valeur limite inférieure définie par le constructeur 
- skieur de 75 kg chaussé de skis de 1,60 m 
- piéton de 75 kg chaussé de chaussures de ski 
- bande sèche 
- bande mouillée 

Les quatre dernières conditions sont à combiner. 
 
 
 
 

Chapitre 4 – CONSTRUCTION ET MISE EN SERVICE 
 
 
4.1 – MONTAGE DU TAPIS 
 
Le tapis doit être installé sur un terrain compatible avec les conditions d'installation et les 
descentes de charges définies par le constructeur. 
Si nécessaire, le terrain sera traité et aménagé pour répondre à ces conditions. En particulier, il 
devra être tenu compte : 

- de l'état du sol au moment du montage : gel, humidité, etc… 
- de la nécessité que la bande soit horizontale dans le plan transversal en tout point. En 

particulier, il ne devra pas être utilisé d'empilement de cales pour dépasser les limites de 
réglage des supports. 
 
4.2 – NOTICE DE MONTAGE 
 
Le constructeur doit fournir avant le début de la mise en place du tapis une notice dans 
laquelle il : 

- explique son montage mécanique,  
- indique les raccordements électriques, 
- fournit les schémas électriques correspondants, 
- indique les descentes de charge au niveau des supports, 
- indique les réglages à effectuer. 

 
4.3 – NOTICE D'ENTRETIEN ET DE SURVEILLANCE 
 
La notice d'entretien et de surveillance, produite avant mise en service, indique notamment : 

- l'emplacement de tous les points de graissage, la fréquence des graissages, ainsi que la 
qualité des produits à employer, tant pour les pièces en mouvement que pour les pièces fixes ; 

- les remplacements périodiques des pièces ; 
- la nature et la fréquence des opérations de surveillance et de contrôle, y compris les 

essais non destructifs éventuels, à effectuer en dehors de celles explicitées dans les présentes 
instructions ; 

- tous les réglages et jeux à observer pour l'entretien des parties mobiles de l'installation. 
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Chapitre 5 - EXPLOITATION 

 
 
5.1 – PERSONNEL D'EXPLOITATION 
 
Pour les tapis, les mêmes règles d'organisation de l'exploitation que celles qui sont définies 
par les textes sur les téléskis doivent être appliquées, sauf pour l'obligation de conducteur à 
demeure sur l'installation qui est remplacée par l'obligation d'un responsable d'exploitation du 
tapis. 
 
 
5.2 – EXPLOITATION AVEC FONCTIONNEMENT AUTOMATIQUE 
 
Le fonctionnement automatique n'est possible que lorsque toutes les sécurités prévues pour ce 
type de fonctionnement sont opérationnelles. 
Dans ce cas, il est possible de ne pas assurer de surveillance rapprochée. Toutefois, lors du 
déclenchement du système d'alarme tel que défini au § 2.51, le responsable d'exploitation du 
tapis doit, dans les meilleurs délais, prendre les dispositions pour constater la cause de l'arrêt 
automatique de l'appareil et y remédier. 
L'installation ne peut être remise en service en fonctionnement automatique qu'après s'être 
assuré que toutes les sécurités sont de nouveau opérationnelles. 
 
 
5.3 – REGLEMENT D'EXPLOITATION 
 
Un règlement d'exploitation élaboré sur la base de celui des téléskis doit être rédigé pour 
chaque tapis. Il traite des modes de fonctionnement, et notamment des cas où une surveillance 
humaine est nécessaire et des règles de surveillance à respecter. 
 
 
5.4 – CONTROLES EN EXPLOITATION 
 

5.4.1 – GENERALITES 
 
Les opérations de contrôle en exploitation sont définies dans le règlement d'exploitation, en 
tenant compte en particulier des documents fournis par le constructeur. Les instructions 
permanentes nécessaires à leur réalisation figurent dans ce règlement. 
 
Ces contrôles sont organisés par le chef d'exploitation et réalisés par des personnes ayant reçu 
une formation adaptée. L’exploitant est tenu de mettre à disposition du responsable de 
l'exploitation du tapis un exemplaire du règlement d'exploitation et des éventuelles consignes 
particulières. 
 
Une partie de ces contrôles est réalisée avant l’ouverture du tapis au public, au cours 
notamment d’un parcours d’essai. 
 
Les résultats de ces contrôles sont consignés dans un registre d'exploitation. 
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5.4.2 – CONTROLES QUOTIDIENS ET PARCOURS D'ESSAI AVANT L'OUVERTURE 
AU PUBLIC 
 
Quotidiennement, avant l'ouverture du tapis au public, des contrôles et un parcours d'essai 
doivent être effectués. Ces vérifications doivent être faites sous la responsabilité du 
responsable d'exploitation du tapis. 
 
  5.4.2.1 – Contrôles quotidiens 
 
Les contrôles quotidiens doivent porter sur : 

- la vérification de la propreté et la non glissance du tapis et des zones d'entrée et de sortie, 
- l'aménagement des zones d'embarquement et de débarquement, 
- le contrôle du balisage du tapis, 
- le contrôle de l'état des panneaux de signalisation des accès au public, 
- le test du bon fonctionnement du coffret de sécurité, 
- la vérification du bon fonctionnement de tous les dispositifs de sécurité, 
- le contrôle visuel de l'état de la bande, 
- le cas échéant, la vérification du bon fonctionnement du frein et du système d'anti-

dévirage, 
- l'écoute de bruits anormaux. 

 
 
 5.4.2.2 – Contrôles pendant l'ouverture au public 
 
Pendant l'exploitation, une attention particulière sera portée à : 

- l'écoute des bruits anormaux, 
- l'évolution des conditions climatiques, 
- l'état des zones d'embarquement, de débarquement et de la bande, 
- le maintien du balisage du tapis. 

 


